
 

Les chèques Shop’in à prix réduit sont de retour !!! 
Offre limitée 

L’amicale vous propose de bénéficier d’une réduction de 50% sur les 

chèques Shop’in, valables dans plusieurs commerces d’Alençon. (Liste 

des commerces consultable sur : https://www.shop-in-alencon.fr) 

Condition : 

Offre limitée à 50 euros maximum de chèque(s) Shop’in par amicaliste 

cotisant. 

Les amicalistes intéressés sont invités à retourner le bulletin ci-dessous 

accompagné du règlement égal à la moitié du montant des chèques 

Shop’in souhaité avant le 8/12/2020. 
 

Le retrait des chèques se fera mercredi 9 et jeudi 10 décembre 2020 

 de 12h à 14h au 18 Rue de Bretagne 

Chèques Shop’in       
 

Bulletin à renvoyer, accompagné du règlement, avant le 8 décembre 2020 

au Secrétariat de l’Amicale : CS 50362-61014 Alençon ou dépôt Boîte : 18 rue de Bretagne 

 

NOM – Prénom : ………………………….…………………………  Service …………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………… @ ……………………………………………. 
 

Je souhaite profiter de chèque cadeau Shop’in pour un montant de  �  10€  � 20€ �  30€ �  40€  � 50€ 
Je joins mon règlement de (montant du chèque Shop’in – 50%) …….€ 

 

Découpé comme suit : 

….. chèque(s) de 10€ 

….. chèque(s) de 20€ 

….. chèque de 50€ 
 

 

 

 

 

 

 

Merci de remplir aussi ce cadre : 

Nom Prénom amicaliste cotisant : 

Montant souhaité : � 10 � 20 � 30 � 40 � 50€ 

Coupures : 

.…. Chèque(s) de 10€ 

….. Chèque(s) de 20€ 

….. Chèque de 50€ 

 


